
 

PROTOCOLE SANITAIRE BREAK’IN SCHOOL 

• Afin de respecter les règles liées à la distanciation, l’inscription aux cours de danse se 
fera par sms et sera obligatoire, sans inscription au préalable nous serons dans 
l’obligation de refuser l’adhérent. 

• Le port du masque est obligatoire dans les lieux de circulation, et non obligatoire 
pendant l’activité. Les parents ne pourront pas entrer dans l’établissement.  

• Mise en place d’un sens unique de circulation grâce aux modifications des horaires 
des cours de danse (10 mn de battement entre chaque cours). 

• Les chaussures de villes seront interdites, les pratiquants devront se déchausser à 
l'entrée de la salle et mettre des chaussures réservées à la pratique de la danse. 

• Des bornes de gel hydroalcoolique seront disponibles à l’accueil, son utilisation sera 
obligatoire à l’arrivée comme à la sortie de chaque cours. 

• Pas de contact entre les danseurs.euse.s, encadrants compris. 

• Aucun accès à l’eau ne sera possible, attention à ne pas oublier vos bouteilles d’eau 
individuelles. 

• Sur la piste de danse chaque pratiquant, ainsi que l'encadrant, aura son propre 
espace délimité, il ne pourra pas sortir de cette zone durant le cours de danse.  

• Les toilettes seront nettoyées avant et après chaque cours.  

• Faire respecter les gestes barrières et la distanciation (absence de contacts 
interpersonnels, absence d’échanges, de partage ou de transmission de matériel 
quelconque)  

MERCI DE BIEN VOULOIR RESPECTER LES HORAIRES AFIN DE PERMETTRE LE BON 
DÉROULEMENT DES ACTIVITÉS ET D’ÉVITER LES CROISEMENTS DE PUBLICS. 


